
Form. lafac.

Poursuite no

Recommande

Invitation ä presenter
les moyens de preuve
afferents ä la creance

En date du ‚ vous avez introduit une poursuite contre

A la demande du dbiteur (art. 73 LP), vous ätes invit(e) präsenter ä I‘office soussign, dans un dIai expirant le

es moyens de preuve affrents votre crance.

Si vous ne vous excutez pas, le juge saisi d‘un litige uItrieur portant sur la crance en poursuite tiendra compte, en sta

tuant sur les frais de procdure, du fait que le dbiteur n‘a pas pu prendre connaissance des moyens de preuve.

Lieu et date Office des poursuites

8.96 4000 34451


